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ANNEXE N°1 – SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (SUP) 

 

En application des dispositions des articles L.151-43 et R.151-51, 52 et 53 du Code de l'Urbanisme, le 

dossier de P.L.U. doit comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du 

sol, servitudes dont la liste a été dressée par le décret en Conseil d'Etat n° 2015-1783 du 28 décembre 

2015 (article R.151-51 du Code de l'Urbanisme). 

Elles peuvent être opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol.  

Le code alphanumérique indiqué en tête de rubrique correspond à la classification édictée par l'article 

A.126-1 du code de l'urbanisme). En ce qui concerne la commune de Genlis, les servitudes d'utilité 

publique sont les suivantes : 

A4 Servitudes applicables aux terrains riverains des cours d’eau non domaniaux ou compris dans 
l’emprise du lit de ces cours d’eau (direction départementale des territoires) : 
Il existe une servitude de libre passage le long de la Tille et la Norges (arrêté préfectoral du 10 
octobre 1962) prise en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959. 

 
A5 Servitudes pour la pose des canalisations publiques d’eau potable et d’assainissement (mairie 

de Genlis – syndicat – gestionnaire) : 
Liaison AEP entre le réseau d'alimentation de Dijon (Izier) et le château d'eau d'Aiserey 

 
AC2 Servitudes relatives à la protection des sites et des monuments naturels (direction régionale de 

l’environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne – service départemental de 
l'architecture et du patrimoine) : 
Site classé : Parc de la propriété Ponsot - 1er mars 1965 

 
AS1 Servitudes résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux potables (agence 

régionale de santé) : 
Puits de Genlis – AP du 25 mars 1991 

 
EL11 Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes 

express et des déviations d'agglomérations de voies classées à grande circulation : 
A 39 

 
I1 Servitudes relatives à la maitrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de gaz, 

d'hydrocarbures et de produits chimiques (GRTgaz - DO-PERM - Equipe Travaux Tiers et 
Urbanisme) 
- Canalisation de gaz Artère Val de Saône (artère Voisines-Etrez) : arrêté préfectoral n° 592 du 11 
juin 2020 
- Canalisation de gaz Artère Bourgogne : arrêté préfectoral n° 592 du 11 juin 2020 
- Canalisation de gaz Magny - Champvans-lzier : arrêté préfectoral n° 592 du 11 juin 2020 

 
I3 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et 

de produits chimiques: 
Canalisation de gaz Voisines-Etrez (artère Val de Saône) de diamètre nominal 1200 mm – pression 
maximale de service 67,5 bar - arrêté interpréfectoral du 2 mars 2016 
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I4 Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques (RTE – ENEDIS – Direction 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-Franche Comté) 
1 - Lignes de 1ère catégorie ENEDIS Réseau de desserte (non reporté sur les plans) 
2 - Lignes de 2ème catégorie ENEDIS Réseau d’alimentation 
3 - Lignes de 3ème catégorie RTE 
- LIT 63 KV n°1 Collonges - Genlis 
- LIT 225KV n°1 Champvans - Magny sur Tille 
- LIT 63KV n°1 Magny-sur-Tille – Genlis 
- Poste de transformation 63KV de Genlis 

 
INT1 Servitudes au voisinage des cimetières (préfecture de la Côte d’Or) : 

Cimetière de Genlis 
 

PM1 Servitudes résultant des plans de préventions des risques naturels prévisibles (direction 
départementale des territoires) : 
Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation par débordement de l’Ouche, la 
Tille et ses affluents – AP 24 juin 2014 

 
PT2LH Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les 

obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’État et les différents 
concessionnaires : Installations relevant du préfet de la zone de défense Est - Faisceau hertzien 
entre Dijon-Montmuzard et Monnières/Mont Roland - décret du 31 mars 2016 
 

PT3 Servitudes relatives aux télécommunications électroniques en terrain privé (Orange) : 
Câble F104 
 

T1 Servitudes relatives aux chemins de fer (direction régionale de la SNCF) : 
Ligne T1 Ligne 850000 Dijon à Vallorbe 
 

T7 Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations 
particulières (DGAC/SNIP Lyon – Armée de l’air ) : 
Applicables à tout le territoire de la commune. 
De plus, à l'intérieur du cercle de 24 km de rayon, centré sur l'aérodrome de DIJON-LONGVIC, tout 
nouvel obstacle dépassant l'altitude 367 mètres, sera soumis à autorisation en application de 
l'article R.244-1 du code de l'aviation civile (arrêté du 31 décembre 1984 et décret du 8 mars 1977). 

 

Le détail de chacune de ces servitudes est détaillé dans un document annexe (Annexe Servitudes 

d'utilité publiques_Tableau). Leur localisation est consultable dans un plan annexe (Annexe 

Servitudes d'utilité publiques_Plan). 

 



ANNEXE N°1 B – SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

AUTOUR DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ 

NATUREL EXPLOITEES PAR NATRAN 
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ANNEXE N°2 – EMPLACEMENTS RESERVES 

 
L’emplacement réservé est une servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un 

plan local d’urbanisme (PLU, PLUi) en vue d’une affectation prédéterminée, dans le champ 

défini par le code de l’urbanisme (voies et ouvrages publics, installations d’intérêt général, 

programmes de logements, espaces verts, continuités écologiques). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces emplacements réservés sont représentés graphiquement dans le plan de 

zonage.  

L’emplacements réservés ER n° 05 est impacté par les SUP de deux ouvrages (DN 800 et DN 

1200) appartenant à NaTran. La réalisation du projet devra être validé techniquement par le 

gestionnaire de la servitude au regard des spécifications des ouvrages concernés. La servitude 

concernée est dessinée directement dans l’Annexe Tableau des servitudes d’utilité publique, 

au point qui se rapporte à la servitude I1.  

 

 

 

Numéro Objet – bénéficiaire 
Superficie en 
m² 

1 
Aménagement Parc urbain avec cheminement 
piéton - Mairie de Genlis 

5685 

2 
Extension du parking de la mairie - Mairie de 
Genlis 

463 

3 Cheminement piétonnier - Mairie de Genlis 721 

4 
Aménagement d'un carrefour routier - 
Communauté de Communes de la Plaine 
Dijonnaise 

6558 

5 Ligne Grande Vitesse - Réseau Ferré de France 381832 

6 
Voie de rétablissement dans le cadre du passage 
de la Ligne Grande Vitesse – Département de Côte 
d’Or 

38541 

7 Aménagements piétonniers - Mairie de Genlis 206 

8 
Contre allée RD 905 - Communauté de Communes 
de la Plaine Dijonnaise 

14313 

9 Parking - Mairie de Genlis 742 

10 Cheminement piétonnier - Mairie Genlis 685 

11 Cheminement - Mairie Genlis 3164 

12 Stationnement public - Mairie Genlis 849 

13 Cheminement en bord de rive - Mairie de Genlis 54644 
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Cadre réglementaire : 

Article L151-41 du Code de l’Urbanisme 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 

nécessaires aux continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, 

dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 

justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par 

la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour 

effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la 

réfection ou l'extension limitée des constructions existantes. 

6° Des emplacements réservés à la relocalisation d'équipements, de constructions et 

d'installations exposés au recul du trait de côte, en dehors des zones touchées par ce recul. 

 

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes 

consistant à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, 

ainsi que les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en 

délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements.   
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ANNEXE N°3 – ESSENCES VEGETALES 

 

 

 

Les plantations végétales contribuent à l’image de la ville, au cadre de vie de ses habitants, et au 

renforcement de la biodiversité locale. 

1. Cadre réglementaire 

Article L151-18 Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 105 

Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions 
neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie 
et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, 
afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du 
patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant.  

2. Objectifs 

 

L’objectif est de proposer une palette végétale aux porteurs de projets afin d’organiser la trame 
végétale de la commune, que ce soit pour les clôtures végétalisées ou les arbres. 

Ces plantations s’imposent pour toute demande d’urbanisme introduisant des plantations. Le 
règlement du PLU s’impose tout comme cette annexe. 

Pour rappel, une plantation se choisit selon son lieu d’implantation et la croissance du végétal. 

Pour une haie libre, il est nécessaire de choisir des essences selon leur hauteur, forme, floraison 
et coloration. 

Pour une haie taillée : les végétaux caducs sont à privilégier si la haie n’a qu’une seule essence, 
ceci pour améliorer sa résistance aux maladies et aux aléas climatiques. 

La liste présentée ci-dessous comprend essentiellement des essences locales à privilégier. 
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Essences de haies pouvant être taillées 

 

Autres essences de haies 
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L’arbre a également un rôle écologique fort : 
- Réduction des rayonnements solaires sur les surfaces minérales tels les sols et les 

façades, 
- Fixation des poussières et pollutions en suspension dans l’air, 
- Abris pour la faune locale, 
- Acteur dans l’évapotranspiration et l’amélioration de l’humidité de l’air, 
- Contribution à la pénétration des eaux pluviales et au maintien de la stabilité des 

terres. 

Arbres à petit développement (moins de 10 mètres) 

 

Arbres à développement moyen (10 à 20 mètres) 
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Arbres à grand développement (plus de 20 mètres) 

 

 

 



ANNEXE N°3B – GESTION DE LA RENOUEE DU JAPON 
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ANNEXE N°4 – PLAN THEMATIQUE – HAUTEURS 

 

La règle définissant la hauteur bâtie permet de structurer la morphologie urbaine d’une commune, 

d’un quartier. Elle vient, en complément des reculs par rapport à l’espace public, aux ambiances 

architecturales, apporter une identité propre aux différents secteurs bâtis et gérer l’ensoleillement, 

la densité, le rapport de voisinage, …  

1. Cadre réglementaire 

Article L151-18 Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 105 

Le règlement peut déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions 
neuves, rénovées ou réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie 
et de distance minimale par rapport à la limite séparative et l'aménagement de leurs abords, 
afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du 
patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant.  

2. Définition et objectifs des hauteurs 

Pour rappel, cette annexe concerne uniquement les hauteurs des projets de constructions de 
locaux d’habitation principaux. Les annexes et bâtiments concernant les autres destinations 
permises sont réglementés directement dans le règlement écrit du PLU. 

 

Le hors-tout correspond à la hauteur absolue d’une construction ou d’une installation. Il 
correspond ainsi au faîtage d’une construction à pans ou l’acrotère d’une construction à toiture 
plate. Les éléments techniques (cheminées, antennes, etc.) ne sont pas considérés. 

L’égout ou l’acrotère correspondent à la hauteur de façade. 

3. Objectif du plan des hauteurs 

Simplifier le règlement d’urbanisme. Adapter la règle selon le contexte souhaité pour les 
différents quartiers en tenant compte de spécificités à l’échelle d’un quartier voir d’une rue, 

Éviter la démultiplication de secteurs dans le zonage et par incidence d’un règlement écrit 
conséquent pour n’adapter que la règle des hauteurs.  

Cette annexe est opposable aux tiers au même titre que le document règlement écrit. 
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4. Définitions 

Les hauteurs retenues sont exprimées en étages : Rez-de-chaussée (RDC) + nombre d’étages 
+ combles. 

L’étage est le niveau compris entre deux planchers successifs d’un édifice. 

Un étage peut être en attique : étage situé au sommet ou au milieu d'une construction, de 
dimensions inférieures à d'autres étages de l'édifice, et séparé par une corniche. 

Un rez-de chaussée est considéré à 4 mètres puis un étage correspondant à 3 mètres 

La correspondance métrique d’un étage est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Hauteur en mètres Correspondance en étages 

7 RDC+1+combles 

10 RDC+2+combles 

13 RDC+3+combles 

16 RDC+4+combles 

19 RDC+5+combles 

 

Le plan détaillé des hauteurs est consultable dans un document annexe (Annexe Plan des Hauteurs). 
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ANNEXE N°5 – PROTECTION DU CADRE BATI  

 

Cadre bâti 

 

Des constructions anciennes sont encore présentes dans le territoire communal. Certaines d’entre 

elles rappellent l’histoire de Genlis et apportent un rappel des différentes grandes périodes de la 

commune à travers son architecture.  

Cette annexe vise à préciser les modalités de protection de ces constructions repérées sur le plan de 

zonage (règlement graphique). 

1. Cadre réglementaire 

 

Article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les 

quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à 

protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique 

ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur 

conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime 

d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

2. Objectifs 

 

Ces constructions repérées ne pourront faire l’objet d’une démolition. 

3. Eléments protégés 

 

N°1 Parcelle AP276 

 

Rue Jean-Jaurès 

Photographie du bâtiment concerné 
 
 
Modifications de la façade et des 
ouvertures autorisées. 
Maintien d’un enduit dans les tons de 
blanc à beige 
Maintien des arcades en pierre 



N°2 Parcelle A0136 

 

Promenade Aristide Briand 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Ensemble bâtiment et mur sur 
rue 
 
Maintien des ouvertures, volets 
dans leurs proportions et 
teintes. 

 

N°3 Parcelle A0122 

 

Promenade Aristide Briand 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Ensemble bâtiment, arbres et 
mur sur rue à maintenir 

 

N°4 Parcelle A0185 

 

Le Forum 1 avenue Général de 
Gaulle 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
Maintien des teintes d’enduit 
pour l’intégralité du bâtiment. 
 
Maintien des ouvertures du 
bâtiment existant pour la 
façade côté avenue Général de 
Gaulle. 
 
 

 

 



N°5 Parcelle AO226 

 

Le Château 30 avenue Général 
de Gaulle 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Ensemble des bâtiments 
Maintien des ouvertures et des 
teintes du bâtiment 

 

N°6 Parcelle ZH 33 

 

Avenue de la 1ere Armée 
Française 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Ensemble des bâtiments 
Maintien des ouvertures et des 
teintes du bâtiment. Possibilité 
d’ajouts d’ouvertures dans le 
respect des proportions 
actuelles du bâtiment et des 
ouvertures existantes. 
Couleurs de enduits à conserver 
dans les teintes de blanc à 
beige, le blanc pur est proscrit. 

 

N°7 Parcelle A00123 

 

Promenade Aristide Briand 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Ensemble du bâtiment 
 
Maintien des ouvertures et des 
teintes du bâtiment.  
Couleurs de enduits à conserver 
dans les teintes de blanc à 
beige, le blanc pur est proscrit. 



N°8 Parcelle A00108 

 

Rue de la Prairie 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Interdiction de retirer la niche 
et sa statue 

 

 

N°9 Parcelle AP344 

 

27 rue Paul DOUMER 

Photographie du bâtiment 
concerné 
 
 
Maintien de la grange et de 
l’implantation des 
bâtiments du corps de 
ferme. 
Autorisation de 
modification des 
ouvertures tout en 
maintenant les ouvertures 
des portes de granges dans 
leurs proportions. 
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ANNEXE N°6 – RISQUES RETRAIT-GONFLEMENT DES 

ARGILES 

 

La commune de GENLIS est concernée dans l’intégralité de son ban communal par un aléa retrait 

gonflement des argiles ‘exposition moyenne’. 
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Note de recommandations et de réglementation 

1. Prévention du risque 

 

Si les dégâts provoqués par le phénomène de retrait-gonflement des argiles sont coûteux et pénibles 

à vivre pour les propriétaires, la construction sur des sols argileux n’est en revanche pas impossible. 

En effet, des mesures préventives simples peuvent être prises afin de construire une maison en toute 

sécurité. 

La prise en compte de la sensibilité du sol au phénomène de retrait-gonflement est essentielle pour 

maîtriser le risque. C’est le sens des dispositions de la loi ELAN qui prévoit la réalisation d’études 

géotechniques pour identifier avant de construire la présence éventuelle d’argile gonflante au droit de 

la parcelle. 

2. Mesures préventives pour la construction 

 

Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 

phénomène de retrait-gonflement obéissent aux principes figurant sur le schéma ci-dessous. 

 

La mise en application de ces principes peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le 

choix reste de la responsabilité du constructeur. 
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Ancrage des fondations 

En premier lieu, les fondations doivent être suffisamment profondes et ancrées de manière 

homogène afin de s’affranchir de la zone la plus superficielle du sol, sensible à l’évapotranspiration 

et donc susceptible de connaître les plus grandes variations de volumes : 

- La profondeur d’ancrage doit être au moins égale à celle imposée par la mise hors gel. A titre 

indicatif, on considère qu’elle doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d’exposition faible 

à moyen et 1,20 m en zone d’exposition forte. 

- Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment 

(ceci vaut notamment pour les terrains en pente où l’ancrage aval doit être au moins aussi 

important que l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels 

qui induisent des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter absolument. 

 

Sous-sol général ou vide sanitaire 

Une construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage 

sur terre-plein. Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art, peut aussi constituer 

une bonne alternative à un approfondissement des fondations 

. 

Chaînages 

Afin de résister à la force des mouvements verticaux et horizontaux provoqués par le phénomène 

de retrait-gonflement, les murs de l'habitation peuvent être renforcés par des chaînages internes 

horizontaux (haut et bas) et verticaux pour rigidifier la structure du bâtiment. 

 

Joint de rupture 

Les éléments de construction accolés, fondés de manière différente ou exerçant des charges 

variables (par exemple garages, vérandas, dépendances, etc.), doivent être désolidarisés et munis 

de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des mouvements différentiels. 

 

Préservation de l'équilibre hydrique du sol 

- Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité du terrain (arbre, 

drain, pompage ou au contraire infiltration localisée d’eaux pluviales ou d’eaux usées) doit 

être le plus éloigné possible de la construction. On considère en particulier que l’influence 

d’un arbre s’étend jusqu’à une distance égale à au moins sa hauteur à maturité, 

 

- Sous la construction, le sol est à l’équilibre hydrique alors que tout autour il est soumis à 

évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des 

fondations. Pour l’éviter, il convient d’entourer la construction d’un dispositif, le plus large 

possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géomembrane enterrée, qui protège sa 

périphérie immédiate de l’évaporation, 
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- En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à 

travers les parois doivent être limités par une isolation adaptée pour éviter d’aggraver la 

dessiccation du terrain en périphérie. Il peut être préférable de positionner cette source de 

chaleur le long des murs intérieurs, 

 

- Enfin, les canalisations enterrées d’eau doivent pouvoir subir des mouvements différentiels 

sans risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords non fragiles (systèmes 

d’assouplissement) au niveau des points durs. 

 

La loi ELAN 

Contenu 

En application de l’article 68 de la loi ELAN du 23 novembre 2018, le décret du conseil d’Etat n°2019-

495 du 22 mai 2019 a créé une section du Code de la construction et de l’habitation spécifiquement 

consacrée à la prévention des risques de mouvements de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols. 

L’objectif de cette mesure législative est de réduire le nombre de sinistres liés à ce phénomène en 

imposant la réalisation d’études de sol préalablement à la construction dans les zones exposées au 

retrait-gonflement d’argile. 

La carte d’exposition doit permettre d’identifier les zones exposées au phénomène de retrait 

gonflement des argiles où s’appliquent les nouvelles dispositions réglementaires (zones d’exposition 

moyenne et forte). 

L'arrêté ministériel du 22 juillet 2020 officialise le zonage proposé par la carte d'exposition publiée 

depuis janvier 2020 sur Géorisques.  

Le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 impose la réalisation de deux études de sol dans les zones 

d’exposition moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles : 

• à la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation de faire réaliser un diagnostic 

du sol vis-à-vis du risque lié à ce phénomène ; 

• au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude 

géotechnique à destination du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de 

mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le 

constructeur doit en suivre les recommandations et respecter les techniques particulières de 

construction définies par voie réglementaire. 

Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif aux techniques particulières de construction 

dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols a créé une sous-section du Code de la construction et de 

l’habitation pour définir les objectifs des techniques constructives à appliquer pour les constructions 

en zones d’exposition moyenne ou forte au retrait-gonflement des argiles. Ces techniques 

particulières sont définies par arrêté ministériel. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B6C2EF892B62AE270AA913492FF7AEB9.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000037639478&idArticle=LEGIARTI000037642281&dateTexte=20181125&categorieLien=id#LEGIARTI000037642281
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038496834&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038496834&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000037645132&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/retrait-gonflement-des-argiles/exposition-du-territoire-au-phenomene
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000042220805&oldAction=rechExpTexteJorf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=985A77E6BD1940DBCC6CA0E856D92FFD.tplgfr42s_2?cidTexte=JORFTEXT000039419772&dateTexte=20200629
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A3CFB0C0A287F28625EB39ADAB60E23F.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000039420077&cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=20200629
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Etude géotechnique 

Contenu 

Les études géotechniques prescrites par la loi ELAN doivent permettre de déterminer avec certitude 

la nature du terrain situé au droit de la parcelle afin d'adapter au mieux les caractéristiques de la 

construction aux contraintes géologiques locales. 

À titre indicatif, les objectifs d’une telle étude sont a priori les suivants : 

• caractérisation du comportement des sols d’assise vis-à-vis du phénomène de retrait-

gonflement ; 

• reconnaissance de la nature géologique et des caractéristiques géométriques des terrains 

d’assise ; 

• vérification de l’adéquation du mode de fondation prévu par le constructeur avec les 

caractéristiques et le comportement géotechnique des terrains d’assise ; 

• vérification de l’adéquation des dispositions constructives prévues par le constructeur avec 

les caractéristiques intrinsèques du terrain et son environnement immédiat. 

L’arrêté ministériel du 22 juillet 2020 définit le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 

la réhydratation des sols.  

 

  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042211476&dateTexte=&categorieLien=id
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ANNEXE N°7 – LUTTE CONTRE LE BRUIT, PORTANT 

CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE 

TRANSPORTS TERRESTRES  

 

Annexe 1 de l’arrêté préfectoral n° 398 du 25 septembre 2012 (ci-après) – extraits concernant Genlis :  

Voies 
Communes 
concernées 

DEBUTANT FINISSANT 
CATEGORIE 

SONORE 

Largeur 
des 

secteurs 
affectés 

par le bruit 
(en 

mètres) 

Type de tissu 
(rues en "U" 

ou tissu 
ouvert) 

Observ
ations 

   
 AUTOROUTES CONCEDEES 

  

A39 GENLIS BIF. A39/A31 
SOIRANS 
PR 21+300 

2 250 Tissu ouvert 
  

 
ROUTES DEPARTEMENTALES 

 

D905 GENLIS 
70 Fauverney 

PR19+500 
Agglo Genlis 

PR24 
2 250 Tissu ouvert   

D905 GENLIS 
Agglo 

Longeault 
27+700 

Agglo Genlis 
PR26+400 

3 100 Tissu ouvert   

  
         VOIES COMMUNALES 

   

GENLIS 
Avenue du 
Général De 

Gaulle 
905 x 25 905 x 976 3 100 Tissu ouvert   

GENLIS 
Avenue du 
Général De 

Gaulle 
905 x 25 905 x 976 3 100 Tissu ouvert   

GENLIS Route d'Auxonne 
Agglo Genlis 
PR26+400 

rd point 3 100 Tissu ouvert   

GENLIS 
rue Bernard 

Laureau 
PR24+600 905 x 25 3 100 Tissu ouvert   

GENLIS Rue de Dijon 
Agglo Genlis 

PR24 
PR24+600 3 100 Tissu ouvert   

   
         VOIES FERREES 

   

850000-Ligne 
Dijon 

Vallorbe 
GENLIS 

Du PR 
318.220 

 au PR 
353.303 

2 250 Tissu ouvert   

RFF_LGV 
Branche 
Ouest 

GENLIS 
Du PR 

041.700 
 à son 

extrémité 
2 250 Tissu ouvert Projet 

 



PLU GENLIS - Annexes 
 

 



PLU GENLIS - Annexes 
 

 



PLU GENLIS - Annexes 
 

 



PLU GENLIS - Annexes 
 

 

 



ANNEXE N°8 – PERIMETRES DE RECIPROCITE AGRICOLE 

 

 

Une exploitation peut être soumise : 

• au Règlement Sanitaire Départemental (RSD), mis en place par l’arrêté préfectoral du 5 mars 

2018 

• au régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à 

déclaration ou à autorisation (ICPE), régie par l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013. 

Ces règlementations génèrent des périmètres dits sanitaires, c’est-à-dire des distances à respecter 

entre habitat, locaux habituellement occupés par des tiers et certains bâtiments d’exploitation. 

Tout élevage, selon sa nature et sa taille, est soumis à l’une de ces règlementations et les distances 

minimales d’implantation des bâtiments d’élevage et leurs annexes (sauf cas particuliers - voir arrêtés) 

qui en découlent sont les suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 1: distance sanitaire en fonction du régime 

Type d'élevage Nbre d'animaux Régime Distance minimum

De 2 à 99 vaches RSD 50m

A partir de 100 vaches ICPE 100m

De 2 à 49 vaches RSD 50m

A partir de 50 vaches ICPE 100m

De 2 à 9 RSD 25m

A partir de 10 RSD 50m

Moins de 10 RSD 25m

A partir de10 ICPE 100m

Bovins viande

Bovins lait

Ovins/caprins

Chiens de plus 

de 4 mois
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ANNEXE N°9 – DROIT DE PREEMPTION ET ZAC 

 

Droit de préemption urbain institué sur l’ensemble des zones U et AU par délibération en 

date du 25 juin 2009 :  
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Droit de préemption commercial institué sur l’ensemble des zones U et AU par délibération 

en date du 25 juin 2009 :  
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Périmètre de la ZAC République créée par Délibération du 3 décembre 2007 :  
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Périmètre de la ZAC Cœur de Ville créée par Délibération du 16 octobre 2024 :  

  

 

 

 

 

 

 



ANNEXE N°10 – ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
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ANNEXE N°11 - EAU POTABLE 
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ANNEXE N°12 – NUANCIER FAÇADES ET MENUISERIES 

 

L’analyse de l’environnement bâti pour le choix des couleurs est essentiel. 

1. Zones Ua et Ub 

En zone Ua et Ub, les constructions devront respecter les nuanciers couleur ci-après. Des nuances de 

ces couleurs peuvent être tolérées.  

Enduits des murs 

Le choix des matériaux, la coloration des joints ou enduits, les badigeons et peintures peuvent altérer 

le rendu. 

Référence RDS 

 

Menuiseries 

Les menuiseries doivent trouver un accord avec la façade principale. La porte d’entrée, si d’une 

couleur différente des autres menuiseries, devra proposer une teinte plus soutenue. 

Référence RDS 
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2. Zone Uz et 1AUz : 

En zones économiques (Uz et 1AUz), les constructions devront respecter les nuanciers couleurs 

suivants :  
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3. Rappel OAP Ex-Friche THOMSON 

L’Orientation d’Aménagement comporte un nuancier spécifique : 

La réhabilitation du bâtiment de la friche THOMSON tiendra compte de ces caractéristiques : 

- Menuiseries en blanc pur proscrites. Les teintes seront en blanc (RAL 9001, 9002, 9003, 9010, 

9016) ou grises/noir (RAL 7011, 7016, 702, 7022) 

- Façade unie avec une teinte minérale (RAL 1001, 1013, 1015, 9001). Les briques seront 

maintenues.  

- Toiture. Tout dispositif, type énergie solaire, devra faire l’objet d’une harmonie avec le reste 

du bâtiment dans son positionnement, sa répartition, en tenant compte des vues depuis 

l’espace public. 
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Recommandations établies par le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine dont 

sont issues les prescriptions de précédemment citées dans l’Annexe n° 12. 
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ANNEXE N°13 – PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

 
Déclaration d’Utilité Publique de protection de captage 
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ANNEXE N°14 – ARCHEOLOGIE 
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ANNEXE N°15 – DOCUMENT D’INFORMATION 

COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM) 
1. Le DICRIM 

Le DICRIM est un outil de communication destiné à vous informer sur les risques majeurs présents sur 

la commune et les consignes de sécurité à suivre en cas d’évènements graves. Ce document recense 

les actions et les mesures engagées par les pouvoirs publics et la municipalité. 

Le risque est défini par la possibilité qu’un évènement d’origine naturelle ou résultant de l’action 

humaine(aléa) s’applique à une zone où se concentrent des enjeux humains, matériels ou 

environnementaux. 

Par exemple, un séisme ou une inondation dans une zone inhabitée et sans bâtiment ne constitue pas 

un risque majeur du fait de l’absence d’enjeux. Un risque majeur est un évènement rare et d’une 

grande gravité : nombreuses victimes, dégâts matériels importants, impacts environnementaux… 

2. Cadre législatif 

L‘article L125-2 du Code de l‘Environnement pose le droit à  l‘information de chaque citoyen quant aux 

risques qu‘il encourt dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde pour s‘en 

protéger. 

L‘article L.2211-1 du C.G.C.T. impose au Maire des responsabilités en matière de police administrative, 

qui incluent la sécurité. 

Les articles L 125-2 et L 125-5 et R 125-9 à R 125-27 du Code de l‘Environnement précisent le droit à 

l‘information de chaque citoyen sur les risques majeurs, les mesures de sauvegarde pour s‘en protéger 

et notamment les articles R 125-12 à R 125-14, relatifs aux obligations réglementaires en matière 

d‘affichage des consignes de sécurité figurant dans le DICRIM. 

Le décret n°90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le décret n°2004-554 du 09 juin 2004, relatif à 

l‘exercice du droit à l‘information sur les risques majeurs, précise le contenu et la forme de cette 

information. 

L’intégralité de ce document est consultable dans l’annexe spécifique (Annexe Loi Barnier).  

 

 



ANNEXE N°16 – PERIMETRE A L’INTERIEUR DUQUEL LE 

PERMIS DE DEMOLIR A ETE INSTITUE ET A L’INTERIEUR 

DUQUEL LES CLOTURES SONT SOUMISES A 

AUTORISATION PREALABLE 
 

Article R151-52 du Code de l’urbanisme : « Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, 

les éléments suivants, prévus par le présent Code :  

16° Les périmètres à l'intérieur desquels, en application du d de l'article R. * 421-12, les clôtures sont 

soumises à déclaration préalable ; […] 

18° Les périmètres à l'intérieur desquels, en application de l'article R. * 421-27, le permis de démolir 

a été institué. » 

 



1. Délibération du 25 juin 2007 portant Déclaration préalable pour les travaux de 

clôture : 
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2. Délibération du 18 novembre 2020 portant instauration d’une obligation de 

Permis de démolir :  
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ANNEXE N°17 – ÉTUDE LOI BARNIER – AMENDEMENT 

DUPONT 
Article L. 111-6 du Code de l’Urbanisme : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe 

des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 

soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. » 

Article L. 111-8 du Code de l’Urbanisme : « Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en 

tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 

lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 

compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi 

que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. » 

 

L'article L.111-6 du Code de l'Urbanisme renforce les mesures de prévention des risques en interdisant 

la construction ou l'installation de bâtiments à proximité des axes routiers à fort trafic. Une zone de 

protection est définie de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations 

(100 mètres), et des autres routes classées à grande circulation (75 mètres). 

Le parti d'aménagement consiste à réduire la zone d'inconstructibilité à 25 mètres à partir de l'axe de 

la route départementale 905. Cette décision est justifiée pour permettre une meilleure utilisation des 

terres avoisinantes tout en assurant un équilibre entre la préservation de l'environnement et le 

développement urbain conformément aux enjeux identifiés pour ce site. 

L’intégralité de cette étude est consultable dans l’annexe spécifique (Annexe DICRIM).  

 

 

 


